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MINISTÈRE 
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

 
Direction de l’Immigration 

 

 
 

ENGAGEMENT DE PRISE EN CHARGE POUR ÉLÈVE 
souscrit en vertu de l’article 60, paragraphe (1), point 5 de la loi du 29 août 2008 

sur la libre circulation des personnes et l’immigration 
 
 
L’organisation d’échange désignée ci-après : 
 
nom ou raison sociale 
adresse 
 
représentée par 
 
déclare s’engager par la présente à l'égard de l'Etat luxembourgeois de prendre en 
charge les frais de séjour (y compris les frais de santé) et de retour de : 
 
nom 
prénom 
né(e) à     le 
nationalité 
passeport n° 
adresse 
 
qui participe à un programme d’échange d’élèves pendant la période 
du      au 
 
Au cas où l’élève continue à séjourner irrégulièrement sur le territoire après cette période, 
l’organisation d’échange désignée ci-dessus assumera la responsabilité du remboursement 
des frais liés au séjour et/ou au retour de l’élève concerné. La responsabilité financière de 
l’organisation d’échange prend fin deux mois après la fin du programme d’échange. 
 
 
Fait à     le 
 
 
 
 
_______________________________   ______________________ 
tampon de l’organisation d’échange   signature du responsable 
 
 
 
 
 
 
Le présent engagement de prise en charge doit être joint à la demande d’autorisation de 
séjour de l’élève introduite auprès du ministre ayant l’immigration dans ses attributions. 
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